
AVANTAGES.

Tous eaux qui s'abonnent au Messager de Saint e-A nne
ont part à deux messes par semaine, qui sont dites à leur
intention. Il Se' dit, de plus, une messe par mois pour
tous les défunts qut, les abonné~s ont l'intention de recom-

mander. *Pour avoir part à ces ayantages, il fâut avoir
payé l'abonnement d'avance.

LE MESSAGER DE SAINTE AuN paraît à la fin de chaque
mois, par livraison de 2 4 pages, la -8, fermant à la fin de l'année.
un beau volume de plu., de deux cents pages.

.Prix d'abonnemeit : 35 centins pour le Canada e e
Etats-Unis, 2 fr. 50 pour la France et les autres pays de
l'Union postale.

L'abonnement part du 1er de chaque mois, et' Me paie
d'avance.

NOUVEAUX AVANTAGES.

Ueremise de 5 contins par numéro est accordée à toute
personne -qui distribue 10 exemplaires jusqu'à 50 exclusive-
menti; une remise du 10 contins par numéro est.accordée à
celle qui distrib ue 50 exemplaires j usqu.à 100;ý et une remise de
15 ets. par numéro tist aceurdlée à elle qui distribue 100 exem- -
plaires et au-delà, pourvu que les exemplaires soient expédiés
sous une seule enveloppe et d une seule adresse.

Toute *emande d'abonnement doit être adrsJe au.
lIÉv. M. MÂJ. BOLDUC, cure' de Ste-Anne de la Pointe-
au-Père, et toute communication concernant la r&4dc..
tion au IÉV. M. P. SYLVAIN, cure' de .Notre-Dcume- du
jgare-Cour, Rirnyuki, P. Q., CanadZa.


